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Les manœuvres orches-
trées par Elvis Cédric Essire
Bibang et le frère aîné de
sa mère pour maquiller le
crime en mort naturelle
ont, malheureusement
pour eux, échoué.  

LES populations de la com-mune de Minvoul, le chef-lieu du département duHaut-Ntem, sont encoresous le choc, après ledrame survenu récemmentdans cette localité du Sep-tentrion. Il s'agirait, en fait, d'un par-ricide. Un jeune Gabonaisde 31 ans, identifié commeElvis Cédric Essire Bibang,aurait en effet ôté la vie àsa mère, Albertine NdzengMemvi, la soixantaine révo-lue. De la manière la plusfroide, rapporte-t-on.Puisque la victime a suc-combé après avoir reçu uncoup de gourdin assénépar son propre fils. Le cri-minel présumé devrait être

déféré, ce matin, devant leprocureur de la Répu-blique.D'après une source prochede la direction des investi-gations de la brigade degendarmerie de Minvoul,les faits se seraient pro-duits dans l'après-midi devendredi dernier, à Bitou-gha, un hameau situé à 14km du centre-ville. C'étaitpeu de temps après le re-tour des champs de Alber-tine Ndzeng Memvi. Alorsqu'elle vient de retirer lesgraines d'arachide du gril,

elle suggère à son fils de lespasser au moulin, et doncde les apprêter pour la cui-sine, en vue du repas dusoir. Mais à cette demandede sa maman, Essire Bi-bang répond par un refuscatégorique. Dans les secondes qui sui-vent, une violente disputeéclate dans la cuisine entrela mère et son enfant. Cedernier essuie une vérita-ble volée de bois vert de lapart de sa génitrice. Horsde lui, Elvis Cédric saisit unénorme morceau de bois,

et assomme proprement lamalheureuse NdzengMemvi, qui s'écroule etrend l'âme sur le champ. Réalisant la gravité de sonacte, le fils assassin pré-sumé se rend chez le chefde village, qui n'est autreque l'aîné de la victime. Parla suite, contre toute at-tente, un complot auraitété mis en branle entrel'oncle et le neveu, pourmaquiller l'homicide enune mort naturelle. His-toire de mettre le neveu àl'abri des poursuites judi-

ciaires. C'est ainsi que ladépouille a été acheminéedans une maison despompes funèbres d'Oyem,à l'insu des regards indis-crets. Y compris ceux desOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) de Minvoul.
FAIRE TOUTE LA LU-
MIÈRE• Mais comme dissi-muler un mort n'est guèrechose aisée, la mauvaisenouvelle finira par arriveraux oreilles des élémentsde la brigade de gendarme-rie. Et le samedi 2 février2019, les limiers neutrali-

sent donc Elvis Cédric Es-sire Bibang. D'après certaines indiscré-tions glanées par notresource, le désir des mem-bres de la famille de traves-tir ce drame s'expliqueraitpar le fait que la sexagé-naire était de nature aca-riâtre. "Il semblerait que la
dame avait régulièrement
des problèmes avec son en-
tourage immédiat, raison
pour laquelle la fratrie a dé-
cidé de tout mettre en
œuvre pour éviter la prison
au fils de cette dernière",fait savoir notre informa-teur. Aussitôt mis au courant dela situation, le procureurde la République près letribunal de première ins-tance d'Oyem a instruit lespandores de faire toute lalumière sur cette affaire. On saura certainementdans les jours à venir cequ'il est advenu égalementdes personnes impliquéesdans la tentative visant àmaquiller la mort de lasexagénaire. 

Un jeune homme tue sa mère au cours d'une dispute
Parricide à Minvoul

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Elvis Cédric Essire Bibang, l'arme du crime présumé
entre ses mains, sera...
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... auditionné aujourd'hui au tribunal d'Oyem.
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LES agents de la brigade-centre de gendarmerie deMitzic, le chef-lieu du dé-partement de l’Okano,viennent de mettre horsd'état de nuire trois Gabo-nais s'illustrant dans lesactes de vandalisme com-mis essentiellement surdes véhicules. Il s’agit deCédric Abessolo, Assecko-Ella et Ndzeng-Biteghe,tous conducteurs de taxi. Les trois suspects ont étéplacés sous mandat dedépôt, le lundi 28 janvier,à la maison d’arrêtd’Oyem. C'était quatrejours seulement aprèsavoir dérobé des roues etun stock de carburantd’un transporteur degrumes.Les faits se seraient pro-

duits dans la nuit du jeudi24 au vendredi 25 janvier2019, au lieu dit Forex, àune dizaine de kilomètresde la commune de Mitzic.La cible: un grumier enstationnement. Celui-ciest "visité" par des incon-nus, qui enlèvent troisroues et un stock de car-burant siphonné du ré-servoir du poids lourd. 

Le matin, le propriétairedu grumier découvre avecstupeur les dégâts. Puis, ilse rend aussitôt à la bri-gade-centre de gendar-merie, où il dépose uneplainte contre X. Grâce àleur réseau de renseigne-ments, les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) ontun suspect, qu'ils appré-hendent: Cédric Abessolo. 

Au cours de l’interroga-toire, le mis en cause,soupçonné d'être le cer-veau de la bande, nie ca-tégoriquement les faitsdans un premier temps,avant de passer auxaveux. Il va même jusqu'àciter les noms de deuxpersonnes, les présentantcomme ses complices. 
VOL AGGRAVÉ• Par la

suite, les limiers de la bri-gade-centre de gendar-merie de Mitzicinterpellent Assecko-Ellaet Ndzeng-Biteghe à bordde leurs véhicules respec-tifs à usage de taxi. « Pen-
dant leur audition, les
trois malfaiteurs ont ré-
vélé aux enquêteurs l’en-
droit où ils avaient
dissimulé le butin. A savoir

dans un bosquet du village
Sake-Ville », raconte unesource proche de la direc-tion des investigations. Et d’ajouter : « Sieur Abes-
solo est un bandit de
grand chemin, qui sort à
peine de la prison centrale
d’Oyem pour des faits sem-
blables. C’est lui qui a mis
en branle le mode opéra-
toire. »L’enquête de voisinage aégalement permis auxOPJ de découvrir que lestrois conducteurs de taxiseraient coutumiers desfaits, dans le chef-lieu dudépartement de l’Okano,où plusieurs proprié-taires de voitures ne trou-vaient plus de sommeil,par crainte de voir leursvéhicules vandalisés. Les trois mis en causesont poursuivis pour volaggravé en réunion. Undélit prévu et sanctionnépar les articles 292 et 296du Code pénal.

Les chauffeurs de taxis étaient des vandales de voitures
Vol en réunion à Mitzic
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Les trois mis en cause...
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... séjournent désormais à la prison
centrale d'Oyem.
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UN compatriote, MichelMpaga, ancien internatio-nal de football des années1980, a été récemmentroué de coups dans le péri-mètre du marché de Mont-Bouët. Alors qu'il était en train deprêcher la Bonne parole à

l'aide d'un mégaphone, surle linéaire qui va de la tourdu poste de contrôle de po-lice à l'ancienne gare rou-tière, Michel Mpaga, aliasRubesh, reconverti enévangéliste depuisquelques années, a été vio-lenté par des commerçantsambulants nigérians. Cesderniers, semble-t-il, n'au-raient pas apprécié quel'ancienne gloire du foot-ball gabonais viennent par-ler de Dieu dans leur

espace de vente, où les af-faires vont mal, du fait de larareté des clients.
« Après m'avoir rossé, ils ont
fui, m'abandonnant ainsi à
mon triste sort», nous aconfié l'ancien footballeur,qui a encore sur son corps

les traces de l'agressiondont il a été victime.Muni du certificat médicaldélivré par son médecin-traitant, Michel Mpaga adécidé de saisir les ins-tances judiciaires afin quejustice lui soit rendue. « Je
ne comprends pas l'attitude
de mes bourreaux. J'ai déjà
porté plainte contre X.
Même après 10 ans, je vais
toujours reconnaître le plus
brutal de mes agresseurs»,a affirmé l'infortuné. 

Un ex-footballeur devenu évangéliste roué de coups par des commerçants
Insécurité au marché de Mont-Bouët

J.F.M
Libreville/Gabon

Mpaga a subi la foudre
des marchands nigé-
rians de Mont-Bouet.
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